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  Séance du 06 juin 2024  
 

 

Création du Diplôme Universitaire : CLASSES INTERNATIONALES  
 

LE MANS UNIVERSITÉ 

 (Documents en annexe) 
   

 
 
 

    La Commission de la Formation et de la Vie Universitaire (C.F.V.U.), 
 
 

VU le code de l’Education et notamment son Art. L712-6-1 
VU la loi 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement Supérieur et la 

Recherche, et notamment son article 116 
VU  les statuts de l’Université du Mans approuvés par le Conseil d’Administration, 

réuni en séance le 12 Octobre 2017, 

 
 

APRES EN AVOIR DELIBÉRÉ, 
 

 Adopte à l’unanimité :   20 POUR    0 CONTRE  0 ABSTENTION (s) 

 

 
 

Le Mans, le 06 juin 2024, 

 

Pour le Président de l’Université, 

Le Vice-Président de la CFVU, 

 
 
 

 



Proposition d’un DU
« Classes Internationales »



DU « Classes Internationales »



 Une formation préparatoire pour les études à l’université en France 
 Formation en 1 an (deux semestres) pour acquérir le niveau B2 en langue et 

culture françaises 
 Évaluation en fin de formation 

 Formation scientifique pour permettre aux étudiants d’acquérir des concepts 
scientifiques en français et valider un niveau d’un élève de lycée français 

 Formation accessible uniquement pour des candidats ayant un équivalent d’un 
baccalauréat scientifique, une motivation à intégrer une université française et un 
niveau A2 validé

 L’inscription à un DU « classes internationales » ne donne pas droit 
automatiquement à une inscription à l’université. 

Qu’est-ce que le DU « Classes Internationales » ?



 Pourquoi un nouveau DU ? 
 Mutualisation des cours avec les 4 UE du DUEF et du DUP ;
 Respect des attentes de Campus France pour le label « Classes Internationales » ;

 Intérêts 
 Augmentation de notre visibilité et ouverture de nouvelles perspectives ;
 Diversification de nos publics ;
 Effort pour ne pas laisser la place uniquement aux centres de formation privés ;
 Financement des places dans le DU Passerelle pour des étudiants en exil, voire de 

bourses pour réduire le tarif du DUEF pour des internationaux (non réfugiés).

 Engagement Maison des Langues
 Suivre les parcours des étudiants via un comité de suivi composé à la fois de 

la ML et des représentants des composantes (ST et ENSIM) ;
 Faire une étude de l’impact de ce projet dès la fin du premier semestre et la 

présenter en Conseil des Langues, en CFVU et en CA ;
 Revoir l’implication de LMU dans le projet Classes Internationales pour 2025-

2026.

Quelques précisions



Parcours d’un candidat en « CI »
 Étape 1 :
 Orientation par Campus France via le site du projet 

 Étape 2 :
 Constitution d’un dossier d’inscription (CV, lettre de motivation, diplômes…)
 Étude du dossier par l’équipe de la Maison des Langues (niveau de langue, motivation, 

projet) 
 Si avis positif, inscription en Classes Internationales (sans engagement concernant 

l’acceptation future dans les formations à LMU) 

 Étape 3, si le candidat confirme son désir d’inscription à LMU :
 Mise en place d’un comité de suivi mixte (ML + composantes) pour suivre ces 

étudiants
 En cas de projet précis, transmission du dossier à la composante ;
 En l’absence de projet précis, élaboration du projet avec l’étudiant dès son arrivée en 

échange avec la composante visée. 

 Étape 4 : 
 Si l’étudiant valide le niveau B1 puis le niveau B2, transmission du dossier à la scolarité 

concernée (comme pour les étudiants en DUEF et en DUP) ;
 Si l’étudiant est accepté par la Commission Pédagogique, il est inscrit dans la 

formation ;
 Si l’étudiant n’est pas accepté par la CP, la Maison des Langues l’oriente vers des 

formations membres du projet Classes Internationales (Angers, Caen, Besançon, 
Cergy, Paris Saclay…).



Formation préparatoire sur 1 an

Mutualisation
avec DUEF et
DUP B1 (200h)
& B2 (200h)

Création d’UE
spécifiques

Durée : 14 semaines au S1 + 14 semaines au S2



 UE5 : formation FOU/FOS (90h/année)
 S1 > 60h : 40h de cours avec un enseignant référent + 20h de tutorat 
 S2 > 30h : 20h avec un enseignant + 10h de tutorat

 UE6 : formations scientifiques fondamentales 
 S1 > 60h 
 S2 > 120h
 Domaines : mathématiques, physique, chimie, sciences naturelles…
 Niveau fin de lycée 
 Pilotées et supervisées par des enseignants-chercheurs

Découverte des sciences en français



 Enseignants-chercheurs intéressés

 Depuis le dernier CA, plusieurs accords d’enseignants pour la supervision : 
 Catherine Cléder, Laurent Denis, Aurore Caruso, Aroun Duclos, Lazhar Benyahia, Bruno 

Jacob, …
 Des rencontres sont prévues avec plusieurs enseignants-chercheurs d’ici la fermeture 

de l’université,
 Lors du passage en CFVU, plusieurs enseignants-chercheurs présents ont indiqué de 

l’intérêt pour participer au suivi des étudiants.

 Un comité de suivi sera mis en place dès septembre avec les enseignants volontaires

 Scénarios possibles
 10h par des enseignants-chercheurs, 30h par des enseignants (vacataires), 20h 

auditeur libre, 10h de tutorat
 20h par des enseignants-chercheurs ou des doctorants (sous forme de conférences 

thématiques, TD/TP) + 20h de tutorat par des étudiants (Master et/ou Doctorat) + 
20h auditeur libre en TD
 10h par des enseignants-chercheurs, 20h en auditeur libre en amphi, 30h de tutorat 

avec des étudiants
 Vos propositions…

Découverte des sciences en français



Type Heures Coûts

DUEF B1 200h 1500

DUEF B2 200h 1500

Formation FOU S1 – S2 90h 675

Formation scientifique S1-S2 180h 1350

Total formation 5025

Frais d’inscription nationaux 170

CVEC 100

Total 5295 euros

Coûts de la formation par apprenant



 Suivi des parcours des étudiants durant la licence et le 
Master au sein de LMU

 Cours du soir en FLE pour atteindre le niveau C1

 Tutorat pédagogique 

Et après les classes internationales ?
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Contact : pierre.salam@univ-lemans.fr
Directeur – Maison des Langues 
Le Mans Université 

 


